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Association Les Hénokiens - Château du Clos Lucé 
REMISE DU « PRIX LÉONARD DE VINCI »  

 
 
C’est en présence de Mme Claude Greff, Secrétaire d’Etat à la famille, que Monsieur 
Christophe Viellard, Président de l’association les Hénokiens et Monsieur François Saint Bris, 
Président du Château du Clos Lucé, dernière demeure de Léonard à Amboise, ont remis à la 
société Salvatore Ferragamo le premier « Prix Léonard de Vinci ».  
 

  
 
Madame Wanda Ferragamo, épouse du fondateur Salvatore, entourée de sa fille et de son 
petit-fils, a reçu avec beaucoup d’émotion et de fierté ce Prix. Elle a souhaité remercier ses 
créateurs pour cette récompense mettant en lumière le travail accompli par sa famille pour 
transmettre la culture et le savoir-faire de l’entreprise aux générations futures et assurer 
ainsi sa continuité. 
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La cérémonie s’est déroulée à Paris le 23 septembre 2011 dans le cadre de la Maison de la 
Chasse et de la Nature devant une audience composée, outre les  membres de l’association 

les Hénokiens, par des membres d’associations d’entreprises 
familiales françaises et internationales et par des représentants 
du monde des médias, des milieux universitaires et 
économiques. Elle a donné l’occasion au Président des 
Hénokiens de réaffirmer sa conviction que le modèle de 
capitalisme familial d’actionnariat de très long terme, dont les 
Hénokiens sont les témoins, constitue plus que jamais dans la 
situation économique actuelle un modèle d’avenir. 
 
Le Trophée du « Prix Léonard de Vinci », créé par la société 
Mellerio dits Meller, représente l’hélice volante imaginée par 
Léonard de Vinci, véritable symbole de la volonté des 
Hénokiens de poursuivre toujours plus haut, tel le patriarche 
Hénoch s’élevant au ciel, leur mission familiale au service des 
entreprises. 


